

Journal Disponibilité du député avant une loi Sécurité


Posté par gepolabo le 08 avril 2015 à 11:33.
Licence CC By‑SA.

Étiquettes :

	loi_renseignement











[image: ]



Bonjour à tous,


un petit billet rapide pour l'histoire (j'ai failli mettre une majuscule… )


Vous n'êtes pas sans savoir que ce lundi va être discuté à l'Assemblée Nationale le  projet de loi relatif au Renseignement.


Vous savez également qu'une opposition à ce projet regroupe des associations, des techniciens voire le  Défenseur des droits (Jacques Toubon).


Le tout est largement retrouvable sur le web (la quadrature du net, reflets, nextinpact, les généralistes : lepoint, l'express, slate)


Cette fois, j'ai suivi la procédure du site http://sous-surveillance.fr/#/ et appelé mon député.


Pour l'Histoire (j'ai fini par la mettre, cette majuscule), je retranscris ici les étapes (elles seront mises à jour en fonction des retours éventuels)

Mardi 7 avril - 14 heures


Appel à sa permanence locale. Une dame fort courtoise m'indique que le député est à Paris.

Elle demande l'objet de mon appel ; je lui explique que j'aimerais avoir une explication de la part de mon député sur une loi, dont je lis beaucoup de mal dans la presse.


Mes questions sont notées, et devraient être transmises dans la journée. Je donne mon numéro de téléphone pour obtenir la réponse.

Mercredi 8 - 10 heures


N'ayant pas eu de réponse, j'appelle à nouveau.

Autre intervenant, il n'est pas au courant de ma démarche, que j'explique à nouveau.

La réponse obtenue est "je ne sais pas si le député a été informé de votre demande, mais il travaille tard dans la nuit et il ne reviendra que vendredi"


J'insiste pour savoir si ma demande lui a été transmise. Mon interlocuteur doit se renseigner auprès de sa collègue de la veille…

Mais promis, il va me rappeler…


Et vous, quels retours avez-vous avec vos députés sur cette loi (restons courtois, le web n'oublie rien) ? 


Cordialement,
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